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Rrm ARMEES ETRANGERES

La reforme de l'armee autriehienne
Par le brigadier Friedrich Hessel

Le 22 novembre 1991, le ministre autrichien de la Defense, Werner Fasslabend, annoncait les
principes fixes par le gouvernement pour la reforme de l'armee. Dans son numero du 4
decembre, le periodique Der Soldat publiait un article du brigadier Friedrich Hessel, chef de l'etat-
major general,1 consacre au cadre de cette reforme.

Le 22 novembre, le
ministre de la Defense
autrichien donnait connaissance
des grandes lignes de la
reforme de l'armee. Ces
elements, qui sont les bases
indispensables pour les
travaux de planification qui vont
suivre, doivent etre compris
par une opinion oü l'information

joue un röle essentiel.

Appreciation
de la Situation
politico-militaire

L'hypothese que l'Autriche
soit impliquee dans un conflit
Est-Ouest important n'est
pratiquement plus vraisemblable.

En revanche, le risque
de conflits regionaux s'est
accru en Europe. Ceux-ci
s'averent plus imprevisibles
que par le passe et ils
peuvent eclater brusquement.
Pour un Etat de la grandeur
de l'Autriche, il devient difficile

d'avoir une vue d'en-
semble des scenarios
possibles et de s'y preparer
d'une maniere efficace.

Une nouvelle Organisation
de l'armee devrait partir des
premisses suivantes dans le
domaine de la politique de
securite :

?ä

La politique de neutralite de
l'Autriche n'est pas identique ä celle
de la Suisse. Pendant la Guerre
du Golfe, Vienne a autorise le

passage sur son territoire de
chars de depannage americains,
envoyes en Arabie Saoudite.
(AFP/Democrate)

• L'essentiel des travaux
prevus pour les cas «Est» et
«Ouest», impliquant tous les
procedes de la defense duter-
ritoire, sont ä terminer.

• Avec des formations
rapidement disponibles, il faut
assurer une reaction immediate

en cas de catastrophe
de grande ampleur, mais,

avant tout, en cas de menace
ä nos frontieres.

• La premiere et la plus
importante mission, c'est
une sürete couvrant
l'ensemble du territoire, ainsi
que la defense d'une de nos
frontieres avec les Etats
voisins. II faut planifier des
Solutions mixtes, par exemple
des mesures de sürete valables

sur une partie de la
frontiere, intervenant en meme
temps que la surveillance
d'une autre partie, liees avec
des täches d'assistance.

De l'appreciation dans le
domaine de la politique de
securite decoulent decoulent
les consequences suivantes:

1. Les Operations qu'il faut
envisager de mener exigent
des effectifs d'environ
120 000 hommes qui seront
incorpores dans des formations

qui devront etre
mobiles.

2. II faut des forces rapidement

disponibles pour des
engagements en relation
avec l'assistance (catastrophes,

surveillance de la
frontiere), mais aussi avec la
defense de la frontiere et, en
cas de menace moins grave,
la protection de populations
de certains secteurs fronta-

' En allemand «Leiter der Generalstabsabteilung»

RMS N 2 1992



ARMEES ETRANGERES Rrm

liers. La planification prevoit
environ 10 000 hommes pris
sur les effectifs presents sous
les drapeaux; de plus, il faut
former des milices de protection

de la frontiere, rapidement

mobilisables, au minimum

5000 hommes.

Apres avoir determine les
forces necessaires, il convenait

d'en etudier les structures

et d'en tirer des conclusions

:

- l'organisation pour
l'engagement doit decouler de
l'organisation de paix! Cela
signifie qu'il ne doit plus y
avoir de formations
d'instruction (dans le sens d'ecoles

de recrues), mais seulement

des formations de
temps de paix, qui sont
responsables de l'instruction, de
l'assistance, de la mise ä
disposition de «forces de
presence», ainsi que de la «montee

en puissance» jusqu'au
niveau de la mobilisation
totale des forces disponibles.

- Les formations rapidement

disponibles (environ
10 000 hommes) proviennent
de l'organisation du temps
de paix; elles ne sont pas des
troupes de piquet, c'est-ä-
dire des formations sur pied
ä effectifs complets.

- Les autres 5000 hommes,
organises en unites et en
corps de troupe, seraient
leves en tant que milice de
protection de la frontiere.
Leur entree en service serait
prevue dans les procedures
de mobilisation.

- La legislation doit prevoir
un delai d'un jour pour que la
levee de ces 5000 hommes
soit effective. En relation
avec les structures de ces
forces rapidement disponibles

doit s'effectuer la mise
ä l'epreuve d'un modele
souple de «service de
presence». II a dejä ete defini
que, dans le cadre d'un service

de base de six mois, on
peut prevoir un exercice
d'une duree pouvant at-

J
-

%>

JÖP*^
-».

La dissolution du pouvoir federal en Yougoslavie et la guerre civile
marquent de leur empreinte le projet de reforme de l'armee federale
autriehienne. (Keystone/Democrate)

teindre un mois. De plus, l'ac-
complissement d'exercices
de troupes sera limite ä une
periode de dix ans apres la
fin du service de base.

Milice, oui ou non

Tout d'abord, les principes
inscrits dans la Constitution
concernant le devoir general
de servir et le Systeme de
milice sont maintenus. II s'agit
de les adapter ä la struetura-
tion nouvelle de notre defense

nationale, en constatant
avec pragmatisme que la
defense nationale, chez nous,
ne peut etre organisee que
sur ces bases.

Le Systeme de milice est
une forme specifique
d'organisation de la defense, qui
provient du peuple et qui doit
etre supportee par le peuple
conformement ä des structures

bien definies. La struc-
turation peut s'envisager de
diverses manieres (une
comparaison entre la Suisse,
l'Autriche et la Finlande le
montre bien).

Avec la reforme de l'armee,
l'importance quantitative des
forces armees, de meme que
la milice sera reduite; en
revanche, le Systeme ne sera
pas modifie, mais ameliore
au point de vue qualite. Cela
touche la possibilite d'enga-
ger d'une maniere flexible
des «forces de presence»,
mais aussi la possibilite
d'amener rapidement des
formations de milice qui
auraient la mission de renforcer
les troupes dejä sur place ä la
frontiere. Certaines fonctions
continueront ä etre exereees
par des cadres professionnels.

Ceci ameliorera la qualite
des preparatifs d'engagement

et l'instruction sous la
forme d'exercices de cadres.
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•

Dans son projet de reforme de l'armee federale, le Gouvernement ne
semble pas prevoir une modernisation de son aviation et de sa defense

aerienne. Sur cette photo, le Systeme «Adats» d'Oerlikon-Buhrle.

La reforme de l'armee,
peut la resumer:

on

- Maintien du principe ins-
crit dans la Constitution de
l'obligation generale de servir

et du Systeme de milice.

- Au niveau operatif, effort
principal au profit de la
protection de la frontiere, tout en
respectant les principes de la
defense du territoire.

- Mobilisation de 120 000
hommes avec, en plus, des
reserves de personnel.

- Forces rapidement disponibles

de 10 000 hommes
pris sur les effectifs en service,

ainsi que de 5000 hommes

organises en milices de
protection de la frontiere.

- L'organisation pour
l'engagement decoule de
l'organisation du temps de paix.

- Modulation flexible du
«service de presence»
ordinale, compte tenu des exercices

de troupe.

En tenant compte de ces
conditions, on met sur pied
une armee adaptee ä l'image
de la menace, plus mobile et
plus flexible, capable de
reagir rapidement, surtout ä

des menaces vraisemblables,
mais d'une faible intensite. II

convient des lors de travailler
ä l'organisation concrete des
forces armees2.

FS

Traduction RMS

Les reactions
des societes de sous
officiers et d'officiers

Lors d'une Conference
de presse, l'Association
federale des formations
de milice, les societes au-
trichiennes de sous-officiers

et d'officiers ont tenu
ä reagir d'une maniere
commune ä ces projets
officiels de reforme.

Le 22 novembre 1991,
les deux partis represen-
tes dans la coalition gou-
vernementale se sont en-
tendus sur la reforme
structurelle de l'armee
federale. II s'agit d'une
reduction des effectifs des
forces de campagne qui
passerait de 210 000 hommes

(articulation de
l'armee 1987) ä 120 000.

Un teile reforme signifie
la fin du Systeme de milice
et donne aux forces
armees, qui ne doivent plus
en premiere priorite
defendre le pays, des
missions d'assistance aux
refugies et de sürete
aux frontieres. L'hypothe-
se qui sous-tend cette
reforme est donc la modification

des bases constitu-
tionnelles et legales. Les
structures proposees im-
pliquent a moyen terme le

passage ä une armee de
15 000 professionnels, car
la mise sur pied de forces
de presence formees avec
des astreints effectuant
huit mois de service est
irrationnelle. Un tel
Systeme ne justifie plus
l'obligation generale de servir.
On peut, dans ces
conditions, supprimer le
Service civil.

{Der Soldat, 18 decembre

1991)
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